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EXAMEN PAR UN GROUPE SPÉCIAL BINATIONAL conformément à 
 l ARTICLE 10.12 de l ACCORD1 

 
 

                      Dossier du Secrétariat n° 

 

                                    ______________________ 

 

 

 
AVIS DE COMPARUTION  

 

1. ______________________________________________________________ 
 (Nom de l organisme d enquête ou de la personne intéressée qui dépose l avis de 
comparution) 
 
 

2.  ______________________________________________________________ 
(Nom de l avocat de l organisme d enquête ou de la personne intéressée, le cas échéant) 
 
 

3. ______________________________________________________________  
______________________________________________________________  
______________________________________________________________  
(Adresse aux fins de signification au sens de la Règle 5 des Règles de procédure au titre 
de l article 10.12 (Examen des déterminations finales en matière de droits antidumping et 
compensateurs) de l Accord (Règles des groupes spéciaux binationaux), y compris 

adresse de courrier électronique, le cas échéant) 
 
 

4. ______________________________________________________________  
(Numéro de téléphone et adresse de courrier électronique de l avocat de l organisme 
d enquête ou de la personne intéressée, ou numéro de téléphone et adresse de courrier 
électronique de la personne intéressée si elle n est pas représentée par un avocat) 
 

                                                           
1 Le terme « Accord » désigne -MEC, USMCA. 

DANS L AFFAIRE DE : 
 
 
 
 

(Intitulé de l examen) 
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5. Le présent avis de comparution est déposé : 
 
_______ pour appuyer tout ou partie des allégations formulées dans une plainte; 
 
_______ pour réfuter tout ou une partie des allégations formulées dans une plainte; 
 
_______ pour appuyer une partie des allégations formulées dans une plainte et réfuter 
une partie de ces allégations 
 

6. Énoncé du fondement habilitant la personne intéressée à déposer un avis de comparution 
en application de la Règle 45 des Règles des groupes spéciaux binationaux 
 

7. Dans le cas d un avis de comparution déposé par l organisme d enquête 

Déclaration de l organisme d enquête concernant toute admission relative aux allégations 
formulées dans les plaintes 

8. Dans le cas de l examen par un groupe spécial d une détermination finale rendue au 
Canada : 
 
a) Le/la soussigné(e) entend utiliser la langue spécifiée ci-dessous dans les actes de 
procédure et dans les procédures orales (cochez une seule case) : 

 
 
            _____________ Anglais                                                  _____________Français 

   
           b) Le/la soussigné(e) demande la traduction simultanée des procédures orales :  
 

                                    

             _____________ Oui                                                        _____________ Non 
 

 
___________                                                                                __________________ 
Date                                                                                          Signature de l avocat (ou 
                                                                                                  de la personne intéressée si elle 

    n est pas représentée par un avocat)  
 


